
Convention d'échange pour l'accès aux corpus CLAPI

L'accès aux corpus clapi est conclu avec une personne physique et ne peut donner lieu qu’à un usage strictement scientifique.

	Cette convention repose sur le principe de l'échange et fonctionne AUX CONDITIONS décrites ci-dessous.


I

Entre d’une part l’UMR 5191 ICAR, représentée par son directeur, ……………………………, et …………………………………….. , responsable du corpus ………………………………..… et d’autre part l’emprunteur ………………….……………………... .
L'emprunteur se voit attribuer un mot de passe lui permettant :

a) le téléchargement

- des … enregistrements suivants ………………………

- des … transcriptions  suivantes………………………..

du corpus  ………………….

b) l'interrogation en ligne des … …. transcriptions suivantes  ……………………….. du corpus …………

et l'accès par streaming aux signaux correspondants.

II

En ce qui concerne les données mentionnées ci-dessus, l’emprunteur s’engage 

· à ne pas les diffuser sous quelque forme que ce soit à des personnes n’ayant pas signé de convention ;

· à en faire un usage non commercial et exclusivement scientifique ;

· à ne pas en faire un usage pouvant mettre en cause la dignité et les droits des personnes enregistrées ainsi que ceux des chercheurs à l’origine du corpus.

III

Il est reconnu un droit à citation sous la forme d’extraits 

· de transcription de 200 mots maximum ;

· d’une minute de données audio/vidéo maximum.

En aucun cas, les citations ne doivent pas permettre de reconstituer plus de 15% d'un enregistrement.

IV

Les extraits tels que définis en III peuvent être utilisés dans un cours universitaire à des fins illustratives. 

V

Les productions scientifiques réalisées (publications papiers et en ligne) seront signalées et remises en un exemplaire aux responsables de la base CLAPI. 

Lorsque les matériaux prêtés sont utilisés sur un site Internet, les responsables de CLAPI se réservent le droit de créer un site miroir intégré à la base CLAPI en ligne. 

VI

Lors de chacune de leurs utilisa​tions, les données mentionnées ci-dessus feront l’objet d’une citation sous la forme suivante : 

· le nom du corpus

· le nom du/des responsable/s, 

En bibliographie, les corpus seront intégrés par ordre alphabétique de noms de corpus. Les références comporteront :

· le nom du corpus

· le nom du / des responsable(s) et du / des auteur(s) 

· l’adresse du corpus ou de la base CLAPI.
VII

En contrepartie de l'accès aux données, l’emprunteur s’engage à fournir aux responsables de la base CLAPI 

· ……………………………………………………………………………………………………… 

· ……………………………………………………………………………………………………… 

Signature du responsable de corpus 

A ………………, le ………………, ………………….………………….………………….…………

Signature du directeur de l’UMR 5191 ICAR

A ………………, le ………………, ………………….………………….………………….…………

Signature de l’emprunteur

A ………………, le ………………, ………………….………………….………………….…………

Fonction : 
…………………………………………………. 




(chercheur/enseignant  I  doctorant  I  étudiant  I  autre)

Institution : 
………………………………………………….

(Pour les étudiants ou doctorants : Signature du directeur de recherche

A ………………, le ………………, ………………….………………….………………….…………

Institution : 
………………………………………………….)
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